
Page 2

Les habitants et les entreprises riveraines subiront pendant deux semaines l'insalubrité,
le bruit (compresseurs, altercations, menaces à l'arme...). Une communication efficace
avec les services du commissaire divisionnaire Gil Andreau a conduit au départ des
occupants illicites le mercredi 2 août. Plusieurs dépositions et témoignages ont été
enregistrés par le Commissaire. Nous sommes sensibles aux remerciements des riverains
concernés et répondons dans ce numéro aux questions écrites des habitants préoccupés
par l'occupation d'un terrain par les gens du voyage.

La période de vacances a permis aux services techniques d'effectuer des petits
aménagements et des remises en état dans les locaux scolaires. Chaque école a conservé
son nombre de classes :

-  6 classes en primaire pour 138 élèves et 3 classes en maternelle pour 72 élèves.
Nous observons une diminution sensible de la section des petits en maternelle,
mais les effectifs cumulés des deux écoles restent pratiquement constants ( 210
pour 216 élèves précédemment).

La bonne nouvelle de la rentrée, c'est la joie de vous accueillir au forum des associa-
tions dans la nouvelle maison des associations, venez nombreux !

Bonne rentrée aux petits et aux grands.

LES  ECHOS  DU  CONSEIL  MUNICIPAL
__________________________________________

Séance du mardi 12 juin 2007

Cette séance a été principalement consacrée au vote du Compte Administratif  2006 de la commune
et de l’assainissement.

Après délibération, le conseil municipal a adopté les résultats des comptes administratifs

M. le Maire a procédé publiquement au tirage au sort des électeurs (3 pour les Loges) devant figurer
sur la liste préparatoire à la désignation représentant la commune des Loges au jury d’assises.

COMPTE ADMINISTRATIF  COMMUNE

COMPTE ADMINISTRATIF  ASSAINISSEMENT

Section de fonctionnement  :
Dépenses effectuées :  ............................... 1 490 917 €
Recettes réalisées : .................................... 2 073 896 €
Résultat de l’exercice 2006 : ...................... + 582 979 €

Section  d’investissement :
Dépenses effectuées :  .................................. 578 381 €
Recettes réalisées : ...................................... 438 284 €
Résultat de l’exercice 2006 :  ...................... - 140 097 €

Section de fonctionnement  :
Dépenses effectuées :  ..................................... 2 750 €
Recettes réalisées : ......................................... 36 699 €
Résultat de l’exercice 2006 : ........................... 33 948 €

Section  d’investissement :
Dépenses effectuées :  ....................................... 2944 €
Recettes réalisées : ........................................ 33 171 €
Résultat de l’exercice 2006 :  .......................... 30 227 €

Patrick CONFETTI
Maire des Loges-en-Josas

FORMATION DU JURY D’ASSISES - ANNÉE 2007
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INTERCOMMUNALITE

O.I.N.
Opération d'Intérêt National
Dessinons ensemble l'avenir
de notre terr itoire !
Un concours international d'idées « urbanisme et développement
durable », destiné à initier un projet de territoire innovant, cohérent,
ambitieux  et  partagé,  a  été  lancé  par  la  Mission  de  préfiguration
de l'Opération d'Intérêt National (OIN). Le développement de ce
territoire doit assurer une accessibilité et une desserte de transport
efficaces, permettre notamment l'accueil de nouveaux emplois et
logements dans une approche environnementale soucieuse des grands
équilibres et faire de cet espace un grand pôle mondial en matière de
recherche et de développement.
Une large concertation avec la population et les acteurs locaux est
engagée afin de bâtir un projet partagé :

RÉUNION PUBLIQUE le 10 septembre à Versailles
Soirée d'échanges avec le Président de Versailles Grand Parc ainsi
que Jean-Pierre Dufay, directeur de la mission de préfiguration de
l'Opération d'Intérêt National (OIN), et leurs équipes.

Lundi 10 septembre 2007 à 20 heures précises
Université Inter Ages de Versailles, Impasse des Gendarmes.
Habitants des 11 communes, Bièvres, St-Cyr-l'École, Bois d'Arcy,
Viroflay, Fontenay-le-Fleury... venez nombreux, la salle peut accueillir
300 personnes.

EXPOSITION du 5 au 28 septembre à Toussus-le-Noble
Avant  la  réunion  du  jury,  la  mission  de  préfiguration  de  l'Opération
d'Intérêt National (OIN) vous ouvre ses portes pour découvrir les
propositions des candidats au concours. Rendez-vous à l'aérodrome
de Toussus-le-Noble, Zone Sud, Bâtiment 238.
Retrouvez toutes ces informations sur : www.oin-h238.fr

VIE DE LA COMMUNE

É
TA

T
 C

IV
IL

 Le goût et l’excellence
La journée portes ouvertes sur le goût
et l’excellence sera organisée les 29
et 30 septembre par l’Association
Patrimoniale de la Plaine de Versailles
et du Plateau des Alluets (APPVPA).

Versailles Grand Parc communique
cette information sur la page
d’accueil de son site :
www.versaillesgrandparc.fr

Naissances :
NUGENT Zara Elise ..........................................................  11 mai 2007
JORRY Maxime Marcel José ...........................................  24 mai 2007
MAGALHÈS--MARTINS Andy .................................... 5 juin 2007
GOASDOUÉ Vivian Gleen ..........................................  2 juillet 2007
THROMAS Coralie Marguerite Joséphine ............ 12 juillet 2007

Mariages :
LOISEAU Benjamin Marie Jacques......... et ........ LAVIGNE Philippine Marie Martine : .......  30 juin 2007
JANSEN Cyril Louis ....................................... et ........ GUÉRIN Véronique Annie : ........................... 7 juillet 2007

Décès :
PRUNET René ............................................ 2 mai 2007
RÉMY Georges Auguste ......................13 juin 2007

La municipalité adresse ses
condoléances aux familles.

http://www.oin-h238.fr
http://www.versaillesgrandparc.fr
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GENS DU VOYAGE
L’installation  de  familles  de  gens  du  voyage  sur  différents  terrains  de  la  commune  a  suscité  diverses
interrogations de la part de la population.

Les obligations de la commune :
La commune n’est pas inscrite au schéma départemental des gens du voyage en raison de sa population
inférieure à 5000 habitants. Elle n’a donc pas d’obligation de mise à disposition d’aire d’accueil des gens
du voyage.

Le tribunal administratif a annulé la décision du Préfet de mettre en place une aire de Grand Passage pour
les gens du Voyage sur la commune des Loges-en-Josas.

L’accueil des gens du voyage sur le territoire des communes de Versailles Grand Parc est de la
compétence de la communauté de communes. Celle-ci étudie actuellement la possibilité d’installer une
aire d’accueil intercommunale sur la commune de Versailles. La localisation n’est pas sans poser
problème !

L’occupation illicite d’un terrain par les gens du voyage :
Lors de leur installation sur un terrain, il appartient au propriétaire du terrain de porter plainte et
d’entamer la procédure d’expulsion. Le 15 Juillet 2007, les caravanes se sont installées sur un terrain privé,
sans « opposition » des propriétaires.

« le préfet peut mettre en oeuvre la procédure de mise en demeure et d'évacuation, à la demande
du  maire,  du  propriétaire  ou  du  titulaire  du  droit  d'usage  du  terrain,  en  vue  de  mettre  fin  au
stationnement non autorisé de résidences mobiles de nature à porter atteinte à la salubrité, la
sécurité ou la tranquillité publiques ». Cependant il a jugé que les conditions liées au trouble de
l’ordre public n’étaient pas réunies pour motiver une expulsion. Le problème pour les forces de
l’ordre est de trouver une autre destination aux gens du voyage….

La commune a l’obligation d’accueillir dans ses écoles les enfants scolarisables, quand bien même
l’occupation serait jugée illicite.

La position de la commune :
La commune s’est systématiquement opposée à toute installation même très provisoire de caravanes sur
sa commune. Elle continuera à entamer immédiatement une procédure d’assignation en référé. Pour
information le coût de notre avocat sur les procédures de ces derniers jours est très important.
Les plaintes ne sont généralement pas poursuivies après leur départ et les charges, sont donc
intégralement supportées par la commune.
Il n’y a pas de négociation financière avec les occupants. Une transaction cautionnerait leur installation.

DIVERS TRAVAUX
Vous avez reçu dans vos boîtes aux lettres une publicité
relative à des installations solaires en façades ou toitures.
Nous vous rappelons que ces équipements sont soumis à
autorisation. Une déclaration de travaux est nécessaire
(formulaire en Mairie).

P.L.U.
Le règlement  d’urb an i sme est
pratiquement achevé. Nous vous le
présenterons lors d’une réunion
publique qui se tiendra le jeudi 11
octobre 2007 à 20h30.
(salle des Activités, 1, rue des Haies)

TAG
Suite à de nouvelles dégradations par TAG sur la commune des Loges,
(vestiaire du foot, charreterie, panneaux de signalisation, pont de la gare,
sente de la Fontaine, tennis, abribus), nous vous rappelons que les frais
entraînés  par  leur  nettoyage  contribue  à  l’augmentation  des  frais  de  la
commune par conséquent nous sommes tous impliqués.
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INTERDICTIONS DE STATIONNER :
Devant l’accès au terrain de sport : Arrêté n° T 27/07 du 12 juillet 2007
Afin de laisser libre accès aux services de secours, le stationnement est interdit
devant  la  barrière  pivotante  accédant  au  terrain  de  sport,  rue  de  la  Ferme  de
l’Hôpital, depuis le vendredi 13 juillet 2007.
Devant l’école primaire : Arrêté n° T 28/07 du 20 juillet 2007
Afin  de  laisser  libre  accès  aux  services  de  secours,  le  stationnement  devant  les
entrées de l’établissement de l’école primaire 3 rue des Haies, est interdit depuis le
lundi 20 août 2007.

QUALITE DE L’EAU
L’eau  distribuée  en  2006  est  restée  conforme aux  valeurs  limites  réglementaires  fixées  pour
les paramètres bactériologiques et physico-chimiques analysés.
Pour plus d’informations, vous pouvez vous connecter sur les sites suivants :

SEDIF - www.sedif.com
DRASS-DDASS de l’Ile de France-www.ile-de-France.sante.gouv.fr

C.E.A
Le Commissariat à I'Énergie Atomique (CEA), établissement public de recherche à caractère
scientifique, technique et industriel, a présenté une demande d'autorisation de mise à

l'arrêt définitif et de démantèlement de l'Installation Nucléaire de Base n°49 (INB49).
Conformément à l'article R.122-12 du Code de l'Environnement, le CEA mettra à la disposition du
public, du 27 août au 27 septembre 2007 inclus, un dossier comprenant notamment l'étude d'impact des
opérations préalablement citées.
Ce dossier sera consultable dans les mairies des 9 communes suivantes : Bièvres, Gif-sur-Yvette, Les Ulis,
Orsay, Palaiseau, Saclay, Saint-Aubin, Villebon-sur-Yvette et Villiers-le-Bâcle.
Des registres destinés à recevoir les observations du public seront ouverts dans ces mêmes mairies.

NOUVEAUX TARIFS PHEBUS
En septembre 2007, la carte Imagine R scolaire coûtera moins cher dans les Yvelines.

Le 25 mai 2007, le Conseil Général des Yvelines a en effet décidé de porter, en
deux ans, de 40 à 50 %, sa participation au financement de la carte Imagine R
scolaire. Ainsi, la participation des familles va diminuer de 12% dès la rentrée

prochaine et de 6% supplémentaires à la rentrée 2008/2009.
Dès septembre 2007, pour une carte 2 zones, la participation familiale passera de 167 € à 147,60 € par an
(- 19,4 €) et en septembre 2008 (hors actualisation et frais de dossier) à 139,20 € (- 8,4 € supplémentaires).

Pour plus d'informations :
www.yvelines.fr (Rubrique "Aménagement et transports" / transports scolaires).

INFLUENZA AVIAIRE
Tout propriétaire ou détenteur d’oiseaux captifs doit prendre les mesures nécessaires afin de limiter les
contacts directs ou indirects avec les oiseaux vivant à l’état sauvage.
L’utilisation  d’eaux  de  surface  pour  le  nettoyage  des  bâtiments  et  des  matériels  d’élevage  ainsi  que  pour
l’abreuvement des oiseaux est interdite, à moins que cette eau n’ait été traitée pour assurer l’inactivation
d’un éventuel virus.
L’approvisionnement des oiseaux en aliments et en eau de boisson doit se faire à l’intérieur d’un bâtiment
ou au moyen de distributeurs protégés de telle façon que les oiseaux sauvages ne puissent accéder à ces
dispositifs, ni les souiller.

http://www.sedif.com
http://www.yvelines.fr
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ALERTE DENTIFRICE
La marque de dentifrice TOOTHPASTE NEW 4U contient du di-éthylène glycol.
L'ingestion accidentelle d'une quantité importante de ce dentifrice (4 fois la dose utilisée pour un
brossage) présente un risque chez les jeunes enfants (notamment de moins de 4 ans).

OUVERTURE DU GOLF (on nous communique)
Le golf à la portée de tous.... Le chantier situé à Buc le long de la RD 938 est en phase de finalisation.
Les engins de travaux publics vont dès la rentrée, céder la place aux golfeurs débutants comme confirmés
qui vont découvrir ce centre d'entraînement et de formation au golf situé sur les communes de Buc et des
Loges-en-Josas.
Ce site est composé d'un golf compact de 9 trous, d'une zone école de 3 trous pour découvrir
tranquillement  le  golf  et  surtout  d'un  practice  de  plus  de  100  places  couvertes  offrant  un  maximum de
confort aux joueurs.

Vous pourrez apprendre et vous perfectionner de manière efficace, accessible et progressive avec la
méthode d'enseignement élaborée par Xavier LEBEUF. La particularité de ce concept donnera à chacun
le plaisir de jouer au golf en harmonie avec la nature de Buc et des Loges-en-Josas.

Pour plus d'information :
- visitez le site : www.keytee.com ou contactez-nous par mail : info@keytee.com

GROUPE DE RECHERCHES HISTORIQUES des Loges-en-Josas
Si vous êtes curieux de connaître les origines de notre charmant petit village, son histoire, ses aventures,
ses liens avec les communes proches… si vous avez des documents, des cartes postales, des anecdotes
à raconter…et si vous avez un peu de temps à consacrer pour effectuer des recherches et ou rédiger
des articles…venez rejoindre le groupe de recherches historiques qui vient de voir le jour sur les Loges.
Il sera heureux de vous accueillir.

Faites-vous connaître en mairie au 01 39 07 16 70 en communiquant votre nom et votre n° de téléphone.

Sport : ACROGYM
Tout au long de l’année, l’équipe enseignante a travaillé en partenariat
avec Olivier Larue,  intervenant  en  sport  à  l’école  élémentaire.  Vu  les
conditions météorologiques qui ne nous ont pas permis d’aller souvent
à l’extérieur au mois de juin, le dernier cycle de sport fut l’acrogym dans
la salle d’activités du groupe scolaire. L’acrogym est une discipline pour
laquelle les enfants doivent associer à 2, 3, 4 et parfois plus, leurs

compétences physiques et corporelles
pour composer des figures pouvant
être très acrobatiques !

Voici les CE1 et CM2 à l’œuvre :

ECOLE ELEMENTAIRE EN "ACTIONS"

http://www.keytee.com
mailto:info@keytee.com
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FÊTES DE L’ECOLE ELEMENTAIRE
Trois événements ont marqué la fin de l’année scolaire à l’école élémentaire.

Tout d’abord le loto, le 23 juin au soir, en préambule à la fête du village. Les conditions
météorologiques ayant été plutôt très fraîches et pluvieuses, nous avons été accueillis dans l’école
maternelle. La fête fut chaleureuse, conviviale et animée par des parents d’élèves avec beaucoup
d’enthousiasme. Les enfants ont été ravis du jeu et de nombreux lots ont comblé les gagnants.

Un grand merci à M. le Maire, Melle Régheasse, l’équipe enseignante et tous ceux des parents motivés qui
ont donné du temps et de l’énergie pour la réussite de cette soirée.

Les bénéfices du jeu iront à la coopérative scolaire. L’OCCE a permis de financer l’année passée les
sorties scolaires (hors transports, financés par la caisse des écoles),
du matériel de sport (badminton)  et audiovisuel (télévision,
appareil photo numérique, mini chaînes), …

Ensuite il y a eu la chorale de l’école, animée en partenariat avec
Sébastien Ain, intervenant de musique à l’école élémentaire. Tout
au long de l’année les enfants ont chanté et cette représentation fut
un  moment  fort  de  leur  vie  d’écolier  :  les  140  élèves  de  l’école  à
l’unisson dans la salle d’activités devant les familles réunies à cette
occasion !!

Et pour ponctuer le mois de juin déjà bien riche en événements, chaque classe a présenté à l’école des
saynètes et des petites pièces de théâtre. Les enfants se sont investis avec l’aide et l’accompagnement des
enseignants : expression orale et gestuelle, costumes, accessoires et mise en scène, il ne s’agissait pas
d’avoir le trac le jour J !!

LA RENTREE
L’équipe de l’école élémentaire a accueilli Mme Le Fur sur le 6ème poste. Les autres membres ne changent
pas : Mme Rossetti, directrice, et Mme Clément, Mme Gras, Mme Reibell et Mr Delmases, enseignants.

Nous fonctionnerons avec un calendrier dérogatoire qui permet aux élèves de travailler un samedi sur
deux. La rentrée est donc avancée de trois jours par rapport au calendrier national pour rattraper ces
6 samedis libérés.

VACANCES
Vacances de la Toussaint :  du samedi 27-10-07 après la classe au jeudi 08-11-07 matin
Vacances de Noël : du samedi 22-12-07 après la classe au lundi 07-01-08 matin
Vacances d'hiver : du samedi 23-02-08 après la classe au lundi 10-03-08 matin
Vacances de printemps :  du samedi 19-04-08 après la classe au lundi 05-05-08 matin

Sortie des classes : jeudi 03 juillet 2008 après la classe

SAMEDIS TRAVAILLES
2007 :
8 septembre  22 septembre 6 octobre 13 octobre 17 novembre 1er décembre 15 décembre
2008 :
12 janvier 26 janvier 9 février 15 mars 29 mars 12 avril
17 mai 31 mai 7 juin 21 juin 28 juin

Mme Rossetti et toute son équipe, souhaite une bonne rentrée à tous après de reposantes vacances.
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CPAM
Changement d’adresse pour la CPAM
Pour répondre à ses engagements en termes de qualité de service et d’efficacité, la
Caisse Primaire d’Assurance Maladie des Yvelines met en place une adresse unique.
Depuis le 4 juin, vous devez utiliser l’adresse suivante pour tous vos envois, y compris
pour correspondre avec le service médical et social.

CPAM des Yvelines - CS 50001
78718 Mantes-la-Jolie Cedex

MEDIATION FAMILIALE
Dans le département des Yvelines, la CafY apporte son soutien aux associations qui accompagnent
les parents par le biais de la médiation familiale.

Ce service concerne les cas de séparation, divorce, conflits familiaux…afin de maintenir un
environnement favorable à l’enfant.
Pour plus de renseignements, des dépliants sont à la disposition du public en mairie.

CAF
Aide au logement étudiant
Comme  chaque  année  à  cette  période,  la  Caf  des  Yvelines  (CafY)  poursuit  son  action
en faveur des étudiants qui emménagent dans un appartement ou une résidence
universitaire. En se connectant sur le site www.caf.fr, leurs démarches administratives
s’en trouvent à la fois facilitées et simplifiées.

CCAS

COURS D’INFORMATIQUE :
A) cours pour débutants
Vous avez un micro-ordinateur mais vous hésitez car vous n’êtes pas certains de savoir vous en servir….
Communiquer avec les enfants partis au loin et recevoir les photos des petits enfants cela vous tente ?
Le CCAS vous propose pour la rentrée prochaine (à partir du 1er octobre) un cours de débutants : windows,
traitement de texte, tableurs, initiation à internet.
Les cours se dérouleront le lundi matin de 9h à 11h à la salle informatique de la commune, équipée d’un
certain nombre de micro-ordinateurs, au 3, rue des Haies. Les cours seront interrompus pendant les vacances
scolaires. Les droits d’inscription s’élèveront à 30 € pour l’année scolaire 2007/2008.
Il est indispensable d’être en possession chez vous du matériel nécessaire pour appliquer et maîtriser
progressivement la formation reçue pendant les cours. Dans la négative, vous risquez de perdre votre temps :
l’application et la pratique sont les meilleurs atouts de l’apprentissage.
Si vous êtes en possession d’un ordinateur portable, vous pourrez l’apporter pour apprendre à travailler avec
votre matériel.
Si vous êtes intéressés, faites-vous connaître en mairie.
B) cours de perfectionnement
Une session s’est déroulée cette année 2006/2007 et a réuni 18 participants. Certains d’entre eux souhaiteraient
améliorer leurs connaissances et leur pratique. Il est donc possible qu’un 2ème cours s’ouvre si le nombre de
participants est suffisant. Si vous avez déjà pratiqué et souhaitez approfondir la technique des tableurs et du
traitement de texte, faites-vous aussi connaître en mairie. Les droits d’inscription s’élèveront à 50 € pour
l’année scolaire 2007/2008.
Pour tous renseignements complémentaires, contacter Monique PHARISIEN au 01 39 56 27 58.

http://www.caf.fr
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VACCINATION ANTIGRIPPALE
Aujourd’hui la grippe ne bénéficie d’aucun traitement curatif totalement satisfaisant et ses différents
virus se modifient au fil du temps : la vaccination annuelle est donc le seul moyen de prévention
efficace.
Ce vaccin, vivement recommandé par le corps médical, diminue fortement le risque de développer la
maladie. Il évite une fatigue inutile et bon nombre de complications dont certaines peuvent s’avérer
graves.
Comme chaque année, l’Assurance Maladie lance sa campagne de sensibilisation pour inciter les
personnes de plus de 65 ans et les personnes atteintes de certaines affections de longue durée ou de
certaines maladies chroniques à se faire vacciner contre la grippe, dès la sortie du vaccin à l’automne.
Les bénéficiaires recevront à leur domicile un formulaire de prise en charge du vaccin accompagné
d’un courrier d’information.
Surveillez votre courrier et donnez lui la suite qui convient sans attendre pour que votre vaccination
devant intervenir avant l’hiver prenne toute son efficacité.

ALLOCATION CONSOMMATION D’ÉNERGIE
Les personnes de plus de 65 ans et les familles nombreuses (3 enfants au moins) non imposées sur le
revenu, peuvent bénéficier de cette allocation versée : par moitié par le Conseil Général et la Commune.
S’adresser en mairie, muni de votre feuille de non-imposition de l’année 2006.

VENTE DE TIMBRES
POSTE A USAGE

COURANT

Carnet de 12 Marianne
autocollants

Planche de timbres pour
affranchissement de la

tranche de poids supérieure
et envoi à l’international

Produits saisonniers (timbres
Vacances,

timbres Noël, timbres Saint
Valentin, …)

VENTE D’ENVELOPPES
ET PRET A POSTER

Prêt à poster marque
d’affranchissement en lots

de 10 (en option prêt à poster
locaux ou régionaux)

Emballages Colissimo
M et L (en option

emballages Colissimo
1 bouteille, XL et S)

FOURNITURE
D’AUTRES PRODUITS Courrier Colis sur commande

DEPOT DES OBJETS
Y COMPRIS

RECOMMANDES
Hors objets sous contrat Objets en nombre Chronopost et

valeur déclarée

RETRAIT DES
LETTRES ET COLIS Hors poste restante Valeur déclarée contre

remboursement Chronopost

SERVICES DE
PROXIMITE

Contrat de réexpédition
du courrier Garde du courrier Abonnement mobilité et prêt

à poster de réexpédition

POINT POSTE
Compte tenu de la suppression des services postaux et en attendant l’ouverture du « point Poste » les usagers du car
du vendredi matin sont informés qu’un arrêt à la poste de Jouy est possible avant d’aller à  « Intermarché » et à la
pharmacie. Il suffira de prévenir le chauffeur lors de la montée dans le car.

Retrait en espèces pour les titulaires de CCP et de livret A dématérialisé (Postépargne) à titre de
dépannage, limité à 150 euros par période de 7 jours consécutifs et par compte.
Dans l’attente de l’ouverture de ce futur commerce multi-service aux Loges-en-Josas, voici un rappel des possibilités
actuelles de services financiers offerts par la Poste aux habitants :

Un distributeur de billets est disponible 24h/24 au bureau de Jouy-en-Josas
Les facteurs peuvent livrer à domicile, sur demande, un montant maximum de 800 euros pour un même
client de la Banque Postale (retrait sur livret et CCP)
Un conseiller financier peut se rendre au domicile des clients de la Banque Postale qui ont des difficultés
de déplacement. Vous pouvez prendre contact avec monsieur Mattias BRICAGE au 01.30.97.86.33.

Services postaux proposés par le futur RELAIS POSTE


